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Chers Chartroussins, 
 
Cette Lettre municipale d’octobre est l’occasion pour moi de revenir sur
l’activité récente des services techniques municipaux sur notre Commune de
Saint Pierre de Chartreuse. 
Grâce à l’expertise et l’implication de nos employés municipaux, Robert,
Jérémy, Jean-François et Arnaud, nouvellement encadrés par Fabian Gelas, de
nombreux travaux et chantiers ont pu être réalisés ces dernières semaines sur
notre Commune : réfection des routes et chemins, aménagement du chemin
du Crêt du Chameau, coupe d’arbres morts, nettoyage et tonte des espaces
publics, service de ramassage des encombrants, équipement de l’école, …
D’autres sont en cours de programmation, réalisés en régie ou sous-traités à
des entreprises extérieures, qui permettront d’améliorer significativement les
infrastructures communales : réalisation de marquages routiers, rénovation
de l’éclairage public, reprise des rigoles et drainage à Mollarière, élagage,
changement du chauffage de l’église du Bourg, réfection des toilettes
publiques du Bourg, changement de convecteurs et pose d’isolant à l’école, … 
 
Deux nouveaux services de mobilité ont le jour ce mois de septembre sur
Saint Pierre de Chartreuse : une borne de recharge pour véhicules
électriques, Place de la Mairie, et le service d’autostop organisé « RezoPouce »,
matérialisé par 8 points de regroupements (plus d’informations à l’intérieur
de cette Lettre). Ces services nous permettront d’adopter, quand cela est
possible, des pratiques de mobilité plus durable et respectueuse des enjeux
environnementaux auxquels nous devons maintenant faire face. 
 
L’activité culturelle bat son plein cet automne, avec tout d’abord l’ouverture
ce mois de septembre  d’une antenne jeunesse de la bibliothèque municipale
dans les locaux de l’école des 4 montagnes. Cet équipement, destiné aux
enfants de l’école sera aussi accessible aux parents le vendredi. Pour cette
nouvelle saison culturelle, Pic Livre et la bibliothèque se lient à Bruits de
Court, association Chartroussine active dans le domaine de l'audio-visuel,
pour vous proposer un programme riche et plus varié qui fait la part belle au
cinéma en général et au court métrage en particulier.  

http://www.saintpierredechartreuse.fr/
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Vie Municipale
Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal du 1er octobre 2018 
 
 

Dates des prochains
conseils municipaux 

 
5 novembre 
3 décembre 

 
20h30 Salle du Conseil 
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• Mobilité 
 
Le Conseil municipal a validé sa participation financière de 593 € pour la réalisation de la borne de recharge pour
véhicules électriques mis en œuvre par le SEDI. 
 
 
• Bâtiments communaux 
 
Le Conseil municipal a décidé de lancer la réhabilitation et la mise en accessibilité des toilettes publique située
sous la salle des fêtes et de demander des subventions auprès de la Préfecture de l’Isère et du Département de
l’Isère pour cette opération. Les travaux sont prévus pour le printemps 2019. 
 
 
• Forêt 
 
Le Conseil municipal a désigné Bruno Montagnat comme représentant de la Commune au sein de l’ASL La Coche
dont elle est membre. 
 
Le Conseil municipal a validé sa participation financière aux travaux de réhabilitation de la route forestière de La
Coche. 
 
• Urbanisme 
 
Le Conseil municipal a validé sa participation financière de 14 893 € pour l’élaboration du Plan local d’urbanisme
intercommunal menée par la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse. 
 

Le 10 septembre dernier, Fabian GELAS, agent de
maîtrise, a rejoint l'équipe municipale, au poste de
responsable des services techniques. Fabian
occupait des fonctions similaires dans un village 
de la Drôme (Roussas). Nous profiterons désormais
de son expérience et de ses solides compétences
techniques. Nous sommes sûrs de pouvoir compter
sur lui pour renforcer et manager l’équipe actuelle
de nos 4 agents, toujours très sollicités. 

 
 
Nous souhaitons une agréable retraite à Arielle
CAPUOZZO et la remercions chaleureusement
pour tous les services rendus à la Commune,
pendant toutes ces années au sein de l’équipe
municipale. 

Du nouveau dans l’équipe municipale

REUNION PUBLIQUE D'INFORMATION SUR
L'ACTIVITE MUNICIPALE  

 
samedi 24 novembre à 10h  (salle des fêtes) 
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Vie Municipale
 Rentrée des classes à l’école des 4 montagnes
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Lundi 3 septembre, 91 élèves ont repris le chemin de
l’école accueillis par leurs enseignantes et l’équipe
municipale. 
 
Madame Aude TOFFA , professeur des écoles, succède
à Madame Blandine PELHATE, dans la classe des
GS/CP.  Damien Delaye rejoint l’équipe municipale
pour la réalisation des repas, aidé de Sarah Dulpille.
Nous leur souhaitons la bienvenue ! 
 
Nouveau cette année ! Les élèves bénéficient d'un accès
à la toute nouvelle antenne jeunesse de la bibliothèque
municipale, qui est installée dans la petite salle
contiguë au réfectoire. Dominique Julien - en charge
de la bibliothèque municipale de St Pierre - et les
bénévoles de Pic Livre accueillent les classes à raison
d'une par semaine, par petits groupes, le vendredi
matin de 8h30 à 10h30 dans d'excellentes conditions
de confort et de sécurité. Pendant 30 à 45 minutes, les
enfants accèdent librement à un grand choix de
documents (albums, petits romans, BD, documentaires)
régulièrement renouvelés grâce, entre autres, à la
Médiathèque Départementale de l'Isère. Ils lisent ou se
font lire des histoires et peuvent emprunter un livre
qu'ils peuvent emmener chez eux jusqu'à la séance
suivante. A noter que cette antenne de la bibliothèque
est également accessible aux parents entre 8h15 à 11h et
dispose d'un rayon dédié à l'éducation et à la
psychologie des enfants. 
 
Le parc informatique a été entièrement renouvelé. 10
ordinateurs à destination des élèves et 1 pour
remplacer celui d’Eve Sartori, responsable du
périscolaire. 
 

 Cet investissement était nécessaire pour des conditions
d’utilisation optimales. Les radiateurs de la classe de
Madame Grasset ont tous été changés pour améliorer  la
qualité de l’accueil  des élèves et de l’enseignante.  
 
A la demande de l’équipe scolaire, la commune a acheté des
cages de foot pour l’école. Ces cages ont été installées sur le
terrain contigu à la cour de récréation. Le marquage du
terrain de foot a été fait samedi. Merci à Olivier Schiavon  
 
Cette année, nous poursuivrons le travail entrepris l’an passé
pour l’amélioration du niveau sonore dans le restaurant
scolaire.  
 
Nous souhaitons, à tous,  une très bonne année scolaire. 
 
Dominique Cabrol 
1er Adjoint 

POUR FACILITER L’ACCES AUX PATURAGES :  
CHEMIN DU CRET DU CHAMEAU

Ce projet de réfection du chemin du Crêt du Chameau a été
initié en 2015 pour répondre à des problèmes de
déplacements rencontrés par les agriculteurs . 
 
Ce chemin en particulier, situé derrière Martinière, permet
d’accéder à un ensemble de plusieurs hectares de pâturages et
prairies de fauche.  
Son état dégradé ne permettait plus l’accès avec un tracteur, et
le contexte géologique n’étant pas favorable, il était nécessaire
d’enlever la couche superficielle de glaise et d’apporter des
matériaux stabilisateurs. 
 
Une première étape d’élagage a été faite début septembre, en
vue d’éviter l’humidité ; les travaux de réfection proprement
dits ont été réalisés la semaine du 17 au 20 septembre, avec
une météo au beau fixe. 
 
Le résultat donne satisfaction   
Fabienne Decoret 

Les unités centrales qui ont été
remplacées seront proposées à la vente
aux écoliers/étudiants résidents à Saint
Pierre de Chartreuse dans les mois
prochains
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Lancement de l'enquête publique pour le projet de Maison du Parc naturel
régional de Chartreuse et d'Office de tourisme intercommunal
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Synthèse des travaux réalisés dernièrement dans la Commune 

1. Actuellement, réalisés par Eiffage pour le compte de Enedis, des travaux d’enfouissement de câbles  électriques pour
de la  Moyenne tension sont en cours de finition. Cette nouvelle ligne entre les postes du Bois des Lièvres et de
Mouquetière (Lotissement Pré Montagnat) renforcera le dispositif d’ENEDIS pour répondre à l’augmentation des
besoins en énergie dans notre commune.  (Photo  1) 
 
2. Les employés communaux sont intervenus sur la route de La Scia et sur la piste forestière de l’Océpée, pour remettre
en état les surfaces avec du fraisat et décaper les revers d’eau. 
 
3. Les services techniques communaux ont assuré le branchement en eau potable pour le berger à la cabane de
Bellefont.  
 
4. Les employés communaux ont comblé, avec de l’enrobé à froid, de nombreux trous sur le Plan de ville, devant les
commerces et sur les routes communales. Le chemin piétons entre la Place de la Mairie et le Plan de ville a été restauré
et le revers d’eau dégagé. (Photo 2) 
 
5. A l’école des quatre montagnes, un grillage neuf  a été installé.  
 
6. Dans le WC pour personnes à mobilité réduite situé près de l’entrée du cimetière, la vitre brisée depuis des années a
été remplacée.  
 
7. Des arbres morts, qui présentaient un réel danger, ont été coupés et emportés : un arbre près du jeu de boules du Plan
de ville, un à la Diat et trois dans la montée à St Pierre par la D512 dans le virage de la Laiterie. (Photo 3) 
 
8. Les employés communaux ont refait une campagne de tonte de l’herbe, sur le plan de ville, à la Diat, autour de l’école
et dans les cimetières. (Photo 5) 
 
9. Pour les jeunes, une cage de foot a été réparée et les deux ont été ré-installées sur la partie herbeuse du plan de ville.  
 
10. A Manissola, au pied des pistes de ski, la Municipalité a fait faire les travaux nécessaires pour créer un regard et
enfouir une canalisation jusqu’à la route départementale, récupérant ainsi les eaux de ruissellement qui avaient
complètement inondé le bas des pistes en janvier/février 2018. (Photo 4) 
 
 1

2 3

4
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Affouage 2018 
La coupe d’affouage préparée par l’ONF à la demande de la
Municipalité (36 m3 en 45 pièces) a été déposée en juillet sur
le Parking des camping-cars aux Egaux. Cette opération a
enregistré 23 candidats. 
Les 18 premiers inscrits ont pu disposer d’environ 2m3 de bois
de chauffage chacun. Une personne s’est désistée, le premier
de la liste d’attente a donc pu 
bénéficier de son lot. L'opération d'affouage sera reconduite
en 2019, en y apportant quelques ajustements : le temps de
coupe sera réduit aux mois de 
septembre et octobre et nous rechercherons un lieu de 
dépôt plus isolé permettant d’éviter les nuisances sonores des
tronçonneuses (surtout au petit matin) pour les riverains. 
Cette coupe 2018 d'affouage fut une réussite et a permis aussi
de faire découvrir cette pratique ancienne par les touristes
présents sur place. Un bel exemple d’entraide, de partage et
d'explications, … 

Le ramassage des encombrants par la Commune aura lieu sur le
secteur Nord  le lundi 29 octobre 2018. Sont ainsi concernés les
Chartroussins domiciliés entre le Col du cucheron et la Diat
(Bargettes, bas du chemin du Grand Logis compris). 
 
Nous rappelons ci-dessous les consignes à respecter par les
habitants qui veulent profiter de ce nouveau : 
 
-s’inscrire à la mairie, au plus tard le samedi 27 octobre à midi
(le samedi qui précède le lundi du ramassage) 
-préciser la nature et le poids approximatif de l’encombrant
(maximum 50 kg). 
-déposer l’encombrant en limite de sa propriété. 
 
Ne seront ramassés que les encombrants signalés. De plus,
attention, il ne s'agit pas d'un service de  déménagement ... 
 
Le service de ramassage des encombrants assuré en septembre a
permis de répondre à un réel besoin des habitants, mais a aussi
connu quelques problèmes : 
- dépôts d'objets non déclarés au préalable, dépôts d’objets 
non gérables par les employés communaux (extincteurs, roues de
voiture avec pneus, batteries de voitures, pièces trop lourdes, …).
La déchetterie d’Entre Deux Guiers accepte en effet les
encombrants suivants dans les containers 
spécialisés : cartons pliés ou déchirés, bois seulement, ferraille
seulement, faïence, électroménager, ordinateurs et 
imprimantes, peinture, et enfin encombrants mixtes de petit
volume (matelas, chaises de jardin, moquette, parasols, skis,
chaussures etc…) 
 
Merci de respecter strictement ces consignes, il en va du maintien
de ce service pour toutes celles et tous ceux qui n’ont pas les
moyens de se faire aider pour se rendre à la déchetterie. 
 
N.B Le service des encombrants, difficile à assurer pendant la
période hivernale, reprendra fin Avril 2019, sur le secteur 
Nord. 
 
Maurice Gonnard 

Ramassage des encombrants
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Eclairage public     

Le SEDI, en concertation étroite avec la Municipalité, va
développer un plan sur trois ans (2018-2020) de rénovation
des équipements d'éclairage publique sur notre Commune.
Ce projet répondra aux objectifs suivants : 
- sécuriser et mettre en conformité les 24 armoires
électriques défaillantes sur les 34 armoires existantes. 
- réduire notre consommation énergétique en supprimant
progressivement ou en remplaçant 78 lampes obsolètes (sur
les 174 lampes existantes) 
- harmoniser les intensités lumineuses et homogénéiser le
style des lampes selon les normes actuelles, dans le bourg et 
dans les hameaux. 
- sécuriser les points importants pour la circulation des
voitures ou des piétons. 
- répondre au label « village étoilé », en définissant les
périodes d’éclairage et d’extinction selon les lieux et les
saisons. 
 
Tout ne sera pas fait d’ici 2020, mais en trois ans, le
dispositif d’éclairage public aura pu être grandement
amélioré. 
 
Les travaux réalisés d'ici fin 2018 par le SEDI (Syndicat des
Energies du Département de l’Isère) et son mandataire (la
société Bouygues-Energie) consisteront à : 
 
1- sécuriser 8 armoires électriques et installer 8 horloges
astronomiques (concernant 91 points lumineux) 
 
2- remplacer 42 lampes obsolètes (Ballon Fluo) 
- 22 lampes et luminaires dans le bourg, le long de la route
départementale entre la Mairie et Baffardière, pose de 
lanternes classiques, comme sur le Plan de ville. 
- 6 lampes et luminaires sur la ligne Opac-pharmacie, jeu de
boules-église. 
- 1 lampe changée et repositionnée, de l’immeuble de
l’ancienne crèche au départ de la route de Perquelin. 
- 13 lampes sur les deux lignes de la Diat. 
 
3- procéder à l’extinction provisoire de 14 lampes obsolètes,
excentrées ou en doublon suralimentées. 
 
4- supprimer 6 lampes obsolètes excentrées ou en doublon
suralimentées (4 à la Diat, 2 dans le bourg) et supprimer 
l’une des deux lampes halogènes de 250W qui éclairent
l’église. 
 
5- créer un lampadaire et installer une lanterne de plus sur
le chemin piétonnier entre la Mairie et le Plan de ville. 
 
Ces travaux sont financés à 90 % par le SEDI et 10 % par la
Commune (soit 5 040 € pour cette année 2018). 
 
Au sein de l’atelier éclairage public, avec quelques
Chartroussins intéressés (merci à eux pour leur implication
!), nous étudions maintenant le contenu de la seconde
tranche de travaux pour l'année 2019, qui devra être voté
par le Conseil Municipal en décembre 2018 ou janvier 2019. 
Rappel 
 
 

Rencontres avec les habitants des hameaux  
 
 
·         Route de Baffardière  : 22 septembre à 11 h 
 
·         Les Guillets : 29 septembre à 10 h 
 
·         Michallets/Clos Perrier : 6 octobre à 9h30 
 
·         La Diat : 6 octobre à 11 h 
 
·         Les Cottaves : 27 octobre à 9h30 
 
·         Saint Hugues / Gérentière : 27 octobre à 11 h

Notre projet pour la rénovation de l’éclairage public, sur 3
ans, vise : 
- à sécuriser et mettre en conformité les 24 armoires
défaillantes sur 34. 
- à réduire notre consommation énergétique en supprimant
progressivement  ou les remplaçant 78 lampes obsolètes sur
les 174) 
- à harmoniser les intensités lumineuses et homogénéiser le
style des lampes selon les normes actuelles, dans le bourg et
dans les hameaux. 
- à sécuriser les points importants pour la circulation des
voitures ou des piétons. 
- à rendre attractif notre village touristiquement par le label
 « village étoilé » en définissant les périodes d’éclairage  et
d’extinction selon les lieux et les saisons. 
 
Tout ne sera pas fait d’ici 2020, mais en trois ans nous
aurons amélioré  très sérieusement notre dispositif
d’Eclairage Public pour la commune. 
 
Maurice Gonnard

Ces rencontres auront pour objet sur de faire le point sur
les questions de circulation, vitesse, marquages routiers et
autres sujets d'attention des habitants des hameaux.
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Vie Communale

 
* Le restaurant Oréade cherche un cuisinier et un serveur H/F 

 
Pour plus d'information sur chaque emploi: http://www.saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi 

OFFRES D'EMPLOI  

Mise en service de la borne de recharge pour véhicules éléctriques 

Notre commune s’est engagée aux côtés du Syndicat des
énergies de l’Isère (SEDI) pour proposer à ses habitants
une borne de recharge pour véhicules électriques ou
hybrides rechargeables, accessible 24/24, avec ou sans
abonnement. Elle est située, sur le parking devant la
salle des fêtes, en face du bureau de tabac et elle est en
service depuis le 15 août 2018. 
Avec un seul badge abonné, vous pourrez accéder à
l’ensemble des infrastructures déployées sur le réseau
eborn, soit en Isère, Ardèche, Drôme, Haute-Savoie et
Hautes-Alpes. L’accès à la borne se fait également par
carte bancaire sans contact ou via un paiement en ligne
sur smartphone.  
En Isère, les bornes de recharge sont alimentées par de
l’électricité verte, produite à partir de sources d’énergies
renouvelables (retrouvez le label international
EKOénergie sur les bornes !). 
 
Consultez toutes les informations sur le réseau eborn sur
le site internet www.eborn.fr et suivez les actualités sur la
page facebook : Reseau.eborn. 

Accueil d'enfants 
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Vie Intercommunale

Chartreuse Propre, vous connaissez ? 
Chaque année, cette association organise une grande journée
de ramassage, le rendez-vous est fixé au samedi 13 octobre
avec plusieurs points sur le territoire  
 
- Saint Laurent du Pont 
sur les bord du Guiers ; 
chantier familial, qui nécessite potentiellement de mettre les
pieds dans l’eau 
durée : la matinée 
RDV : 8h30h au centre sportif 
 
- La Vence 
Quaix en Chartreuse - Canyon de la Vence 
suite du gros chantier démarré en 2017 
c’est un chantier physique et technique qui demande du
monde, et de l’énergie ! 
RDV à 8h30 au hameau "Sous la Frette", juste avant le Pont de
Vence ; 
début du chantier à 9h 
prévoir un pique-nique 
 
- St Philibert (commune de St Pierre d’Entremont) 
chantier important, plutôt physique et technique, sur une
forte pente. 
chantier sur la journée 
RDV à 9h à St Philibert, en face de "chez Job" 
 
 
 
 

CHARTREUSE PROPRE- Appel à bénévoles

- St Genix sur Guiers 
matinée 
RDV : accueil à 8h30, sur la commune de Belmont-
Tramonet ; Dans le sens Pont de Beauvoisin vers st Genix, au
bout du chemin situé 50m à gauche avant le pont passant sur
l’autoroute. Ce chemin rejoint le Guiers, dans le secteur "des
molasses". 
Début du chantier à 9h. 
 
Attention : ces horaires sont susceptibles de changement ;
nous vous tiendrons au courant ici le cas échéant. Et nous
préviendrons les gens inscrits. 
 
Si vous aussi vous avez envie de prêter main forte, seul ou en
famille, cette journée vous est ouverte ! 
 
plus d'info sur les points précis et les rendez-vous pour le
ramassage ici : http://www.chartreusepropre.fr/spip.php?
article193

http://www.chartreusepropre.fr/spip.php?article193
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Vie intercommunale

Du 1er septembre au 31 décembre 
 
La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour
tout détenteur de colonies d’abeilles, dès la première ruche
détenue.  
 
Elle participe à :  
- La gestion sanitaire des colonies d’abeilles, 
- La connaissance de l’évolution du cheptel apicole, 
- La mobilisation d’aides européennes pour la filière apicole
française, 
Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er septembre et
le 31 décembre. Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles
soient en ruches, en ruchettes ou ruchettes de fécondation. 
Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été mise
en place sur le site :
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/  
En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux
déclarants : 
- Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr 
- Téléphone : 01 49 55 82 22 
 
A NOTER : pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs
souhaitant obtenir un récépissé de déclaration actualisé, il est
possible de réaliser une déclaration hors période obligatoire
(entre le 1er janvier et le 31 Août 2018. Cette démarche ne
dispense cependant pas de la déclaration annuelle de ruches
(à réaliser obligatoirement entre le 1er septembre et le 31
décembre 2018) 

Déclaration annuelle de ruches :
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Vie intercommunale

REZO Pouce 
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Vie associative

Pour cette nouvelle saison culturelle, Pic Livre et la bibliothèque se lient à Bruits de Court, association chartroussine
active dans le domaine de l'audio-visuel, pour vous proposer un programme encore plus riche et plus varié qui fait la
part belle au cinéma en général et au court métrage en particulier ! Renseignements à la bibliothèque, sur
info.toutcourt@orange.fr et sur www.bruitsdecourt.org

PIC LIVRE- Nouvelle saison culturelle

bruits de court 
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Calendrier Événements à venir

 
19 octobre 

     
20.21 octobre  

31 octobre  
 

10 novembre 
11 novembre  
17 novembre  
19 novembre  
23 novembre  

 
9 décembre 

22 décembre  

Cinéma d'animation : La passion Van Gogh 
(Bruits de court)et (Pic livre) 
Exposition de ski anciens (Comité Animation) 
Halloween (Comité d'Animation) et (Bruits de court) 
 
Loto d'automne (Comité d'Animation) 
Vente boudin et huitres (Union des Commerçants) 
Concert de oud (Pic Livre)  
Théâtre jeunesse (Pic livre)St Laurent du Pont. 
Cinéma documentaire Food Coop (Bruits de court)
et (Pic livre) 
Marché de Noel (Comité d'Animation) 
Soirée repas projection (Bruits de court)

Vous organisez une animation sur St Pierre, et vous voulez figurer
sur ce calendrier : merci de nous transmettre les informations  à

secretariat@saintpierredechartreuse.fr 

Le Comité d'Animation présente 

Mercredi 31 octobre 2018 

Programme à venir 

Déco, chasse aux bonbons, repas surprises, 

elections plus horrible déguisement



Agenda du mois

Numéros Utiles 
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Agence Postale Communale 
04 76 53 01 30 
Ouvert du mardi au samedi 
de 8h30 à 12h

Mairie 
04 76 88 60 18 
Ouvert du mardi au samedi 
de 8h30 à 12h  
www.saintpierredechartreuse.fr

Bibliothèque 
04 76 50 34 81 
Ouvert le mercredi de 10h à 12h et de
15h à 17h et le Samedi de 10h à 12h

Crèche "Fées et Lutins" 
04 76 88 65 40

École des 4 Montagnes 
04 76 88 63 87 
Cantine 
04 38 02 05 52 
Accueil périscolaire 
06 87 41 89 45
A.D.M.R (Aide à domicile) 
St Laurent du Pont 
04 76 06 44 14

Centre Social 
St Laurent du Pont 
04 76 55 40 80

Infirmières Libérales 
06 87 61 39 04

Kinésithérapeute 
M. Loic Dupuis 
06 38 02 53 73

Médecin 
Dr. Fanny Arnoux 
04 76 56 73 80 
06 03 99 56 30

Pharmacie 
Dr.Sophie Mottet 
04 76 88 65 21

Praticien en Ostéopathie 
M. Christoph Tarade 
06 23 44 72 54

Sage-femme libérale 
04 79 28 99 76

Communauté de Communes
Cœur de Chartreuse 
04 76 66 81 74
Office de Tourisme 
St Pierre de Chartreuse 
04 76 88 62 08

Parc Naturel Régional de
Chartreuse 
St Pierre de Chartreuse 
04 76 88 75 20

Taxi de Chartreuse 
06 84 83 88 54

Samu 15 ou 112 
Pompiers 18 
Gendarmerie 17 
Urgences personnes sourdes 114

Samedi 20 et dimanche 21 octobre
Exposition ski  
Comité d'Animation et Philippe Dayot 
à partir de 10h  Salle des fêtes St Pierre de Chartreuse 
 

Directeur de publication : 
Stéphane Gusméroli 
Responsable de la rédaction : 
Fabienne Barris 
Conception, rédaction , envoi par
email 
Fabienne Barris et Sylvie
Chambion 
Crédits photos :  

Déchèteries 
Entre-deux-Guiers 
St-Pierre-d'Entremont : 
Mardi 8h-12h 14h30-16h30 
Mercredi 8h-12h - 
Jeudi 10h-13h / 14h-18h - 
Vendredi 14h-18h - 
Samedi 8h-12h / 13h-17h  
Dimanche et jours fériés -9h-12h  
Tel : 04 76 66 81 74 

Vendredi 19 octobre
La passion Van Gogh Cinéma d'animation 
Bruits de court et Pic livre  
20h salle des fêtes St Pierre de Chartreuse 

Samedi 24 novembre  
Reunion publique 
10h salle des fêtes 

Mercredi 31 octobre
Halloween  
Comité d'Animation et Bruits de court 
à partir de 15h Salle hors sac St Pierre de Chartreuse 
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Retour en Images

Marquage du terrain de foot à l'école. septembre 2018.  Merci Olivier Schiavon

Forum des Associations  

 le 8 septembre 2018 

message de la municipalité 

aux associations

Belle vente de livres de la 

bibliothèque sur le marché 

 le 2 octobre 2018


